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Les

Indemnités

Journalières



Bonnes

Pratiques

À destination de vos salariés



Arrêt de travail pour maladie

Le salarié doit vous transmettre le volet n°3 de son avis d'arrêt de travail.

Si le médecin prescripteur ne nous a pas télétransmis l'arrêt, le salarié doit nous envoyer :

❖Les volets 1 et 2 de l’arrêt sous 48h ;

❖Les bulletins d’hospitalisation, s’il y en a, qui servent aussi d’arrêts de travail.

L’arrêt de travail ne vous est pas indemnisé en cas de :

❖Prolongation d’arrêt de travail sans arrêt initial ou sans bulletin d’hospitalisation ;

❖Vide de prescription entre 2 arrêts (Il manque des arrêts).

Si la prolongation est prescrite par un médecin différent de l'arrêt initial,

le salarié doit nous donner la raison de ce changement de prescripteur pour pouvoir être 

indemnisé.



Absence et retard d’envoi

Que risque le salarié en cas d'absence ou de retard d'envoi ?
❖Absence d'envoi :

❖Pas de prise en charge ;

❖L'employeur qui pratique la subrogation peut demander au salarié le 

remboursement du salaire maintenu à tort.

❖Retard d’envoi :

❖1er retard = avertissement ;

❖A partir du 2ème retard dans les 2 ans = versement de 50 % du montant total des 

indemnités journalières.



Congé maternité-paternité-adoption

❖Pour une demande de congé maternité, la salariée enceinte 

doit nous adresser une déclaration de grossesse avant la fin de 

la 14ème semaine de grossesse (via le formulaire premier 

examen prénatal remis par le professionnel de santé) ;

❖Pour une demande de congé paternité-adoption, le salarié doit 

en premier lieu vous prévenir pour préciser les dates de début et 

de fin souhaitées, puis nous informer et nous adresser la 

demande de congé paternité dans laquelle doivent figurer ces 

dates et, dès que possible, la copie de l'acte de naissance (via le 

formulaire "Attestation sur l'honneur congé paternité") ;

❖Le congé adoption peut-être réparti entre les deux parents.

https://iledefrance.msa.fr/lfp/documents/98865/101934465/Attestation+cong%C3%A9+paternit%C3%A9


Comment nous envoyer les 
documents ?

❖Par courrier : 

MSA IDF 

75691 PARIS CEDEX 14

❖Sur Internet :

Via l’espace privé MSA, 

avec le service en ligne 

« Dépôt de document ».



Merci

de votre

attention


